
Déjà près d’une vingtaine d’entreprises 
financées

Clubs et Fonds 
AGRRO Croissance
Aider les dirigeants de l’agroalimentaire 
à développer leur entreprise en maximisant 
l’impact sociétal0
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Vos contacts :

Pour toute demande de renseignement, 
contactez-nous :
bgagrrocroissance@ag2rlamondiale.fr

Frederick Bouisset
Président fondateur
bouissetfrederick@gmail.com

Muriel Debourges
Responsable Pôle Alimentaire d’AG2R LA 
MONDIALE
muriel.debourges@ag2rlamondiale.fr

Edouard Grimm
Gérant du fonds AGRRO Croissance
edouard.grimm@eiffel-ig.com

Le fonds AGRRO Croissance récompensé

Prix de la meilleure 
initiative en matière 
de financement des 
PME et ETI (décembre 
2019).

Prix du meilleur 
investisseur français 
dans le cadre des 
IPE Awards (décembre 
2019).

AG2R LA MONDIALE
14-16, boulevard Malesherbes
75379 Paris cedex 08
www.ag2rlamondiale.fr

Plus d’informations 
en vidéo :

GIE AG2R - Membre d'AG2R LA MONDIALE 
14-16, boulevard Malesherbes 75008 PARIS
801 947 052 RCS Paris.
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AG2R LA MONDIALE, partenaire historique  
de l’alimentaire

Partenaire historique des professions de  
l’alimentaire, AG2R LA MONDIALE apporte son  
soutien et son expertise aux chefs d’entreprise  
et salariés de ce secteur depuis de nombreuses  
années.

Les clubs AGRRO Croissance c’est...

Des enjeux partagés 
Développer les emplois, prévenir les accidents du  
travail, préserver la santé des salariés, développer 
l’attractivité des métiers et accompagner la croissance 
économique des entreprises agroalimentaires.

Via le partage d’expérience, l’expression des besoins  
du secteur, et l’intervention d’experts sur des sujets 
techniques liés aux métiers d’AG2R LA MONDIALE.

Des membres engagés sur leur territoire
	- Un premier club national fondé en 2019.
	- Dès 2020, création de clubs régionaux.
	- Des clubs ouverts à tous les dirigeants de 

l’agroalimentaire français représentatifs de  
la diversité des secteurs et tailles d’entreprise  
du secteur.

 Les clubs régionaux

Des réunions 3 à 4 fois dans l’année
	- Des sujets techniques choisis par le club
	- Une intervention d’un chef d’entreprise financé  

par AGRRO Croissance
	- Des informations sur l’actualité et les partenariats  

du groupe AG2R LA MONDIALE.
	- Un tour de table sur la conjoncture sectorielle

Le fonds d’investissement AGRRO Croissance

Créé en 2019 par AG2R LA MONDIALE aux côtés 
d’Eiffel Investment Group, le fonds AGRRO Croissance 
accorde des financements aux PME* et ETI** du secteur 
agroalimentaire pour accompagner leur développement.

D’une dotation de 50 millions d’euros, il offre des 
financements non dilutifs, dans la durée (maturité de 
7 ans), et pour de nombreuses applications (équipements, 
BFR, capex, acquisition, recrutement, refinancement, etc.)

Il vise aussi à soutenir la création d’emplois et développer 
l’impact sociétal des entreprises de la filière, en intégrant 
des covenants d’impact (i.e. covenants extra-financiers, 
sélectionnés avec les dirigeants, qui ciblent des axes 
spécifiques de progrès pertinents pour l’entreprise 
comme la création d’emplois, la réduction du bilan 
carbone, l’éducation, la formation, etc.).

Critères d’éligibilité
 – Siège social en France ;
 – �CA > 5 M€ et sociétés rentables ;
 – �Cotation banque de France ≤ 6 + ;
 – �Au moins 3 ans d’historique de compte.

* �PME : les petites et moyennes entreprises (PME) sont celles qui, d’une part, occupent 
moins de 250 personnes, d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 
50 millions d’euros ou un total de bilan n’excédant pas 43 millions d’euros.

** �ETI : une entreprise de taille intermédiaire (ETI) est une entreprise qui a entre 250 et 
4 999 salariés, et soit un chiffre d’affaires compris entre 50 millions et 1,5 milliard d’euros, 
soit un total de bilan entre 43 millions d’euros et 2 milliards d’euros. Une entreprise qui 
a moins de 250 salariés, mais plus de 50 millions d’euros de chiffre d’affaires et plus de 
43 millions d’euros de total de bilan est aussi considérée comme une ETI.
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